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ACCORDS FONCIERS  

(dont avis du maire sur la remise en état du site en p.9)
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Marsac 23210 Lavaud ZL 23 Mairie de Marsac  14 490 
 fondation E1 + plateforme E1 + plateforme VL + accès + 

câblage électrique + PDL + plateforme PDL + Survol E1 

 Au sol = 2 570 m2                                                

Survol = 8 957 m2            

Marsac 23210 Lavaud ZL 28 Mairie de Marsac  13 660  Survol E1  Survol = 2 876 m2                                                 

Marsac 23210 Goutte des Dauges ZL 54 Sébastien REBEIX  9 339  Survol E1  Survol = 636 m2                                                 

Virage Marsac 23210 Le Galateau ZM 7 Sébastien REBEIX  113 740  Virage  Au sol = 739 m2                                                

Marsac 23210 Le Galateau ZL 25 Famille LEGROS  93 400 
 fondation E2 + plateforme E2 + plateforme VL + accès + câblage électrique                        

Survol E2 

 Au sol = 2 862 m2                                                

Survol = 9 401 m2  

Marsac 23210 Sous Fransour ZL 4 Famille LEGROS  100 500  virage accès E2 + Survol E2 
 Au sol = 992 m2                                                

Survol = 3 068 m2  

Marsac 23210 Sous Fransour ZM 47 Famille LEGROS  306 108 
 fondation E3 + plateforme E3 + plateforme VL + accès + câblage électrique                                                           

Survol E3 

 Au sol = 2 609 m2                                                

Survol = 10 516 m2  

Marsac 23210 Sous Fransour ZM 7 Sébastien REBEIX          113 740  Survol E3                Survol = 1 953 m2  

Marsac 23210 Malval ZM 4 Dominique REPAS  236 990 
 fondation E4 + plateforme E4 + plateforme VL + accès + câblage électrique                                                           

Survol E4 

 Au sol = 2 175 m2                                                

Survol = 9 572 m2  

Marsac 23210 Sous Fransour ZM 47 Famille LEGROS  306 108 
 Accès + câblage électrique                                                                                                                           

Survol E4 

 Au sol = 2 289 m2                                                

Survol = 2 897 m2  

E5 Marsac 23210 Malval ZM 20 Dominique REPAS  185 475 
 fondation E5 + plateforme E5 + plateforme VL + accès + câblage électrique                                                           

Survol E5 

 Au sol = 4 024 m2                                                

Survol = 12 469 m2  

PARC EOLIEN DE MARSAC  -  Parcelles concernées par le projet

PROJET

E1       

PDL

E2

Commune Code postal Section Parcelle
Superficie                                           

parcelle (m2)
Usage de la parcelleLieu-dit Propriétaire Surface concernée par les travaux

E3

E4
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DELIBERATIONS 
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NOTE SUR LA COMPATIBILITE DU PROJET EOLIEN  

AVEC LE PLU DE MARSAC ACTUELLEMENT OPPOSABLE AU TIERS
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Tous les projets éoliens en France sont soumis au droit commun de l’urbanisme et leur implantation doit 

être conforme aux règles d’urbanisme applicables sur le territoire concerné. 

 
Un PLUi se met actuellement en place sur la Communauté de Communes « Monts et Vallées Ouest 

Creuse », mais n’est pas encore entré en vigueur. La commune de Marsac a néanmoins rendu compte 

au Conseil Communautaire de son projet éolien dès 2017. 

  

L’instruction du parc éolien de Marsac se fera donc selon le PLU de la commune approuvé le 16 décembre 

2004 c’est-à-dire bien avant l’entrée en vigueur de la loi de Grenelle II (13/07/2010) conduisant au 

classement des éoliennes dans la nomenclature ICPE. 

 

4 des 5 éoliennes du projet éolien de Marsac, E2, E3, E4 et E5, se situent en zone A dans le plan de 

zonage du PLU communal.  

 

L’éolienne E1, située sur terrain communal occupé actuellement par une association de moto-cross, est 

en zone N du PLU communal.  

 

Il convient de rappeler que le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un jugement du 13 juillet 

2011, confirme que les parcs éoliens sont des équipements d’intérêt collectif qui participent au 

développement et à la modernisation du service public de l’électricité (dès lors que l’électricité produite 

n’est pas destinée à l’autoconsommation). 

 

Ainsi, étant des équipements collectifs, les éoliennes sont autorisées à l’extérieur des parties 

urbanisées des communes. 

 

 
Illustration 1 : Réglement de la zone A du PLU de Marsac (Source : PLU Marsac - 2004) 

 

 

Le règlement de la zone A indique à l’article A2, que sont autorisées : « les constructions nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif ». 

 

Les éoliennes E2, E3, E4 et E5 sont donc compatibles avec le PLU en vigueur. 
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Illustration 2 : Règlement de la zone N du PLU de Marsac (Source : PLU Marsac - 2004) 

 

 

 

 

 

Le règlement de la zone N indique à l’article N2, que sont autorisés : « les constructions et ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, (réservoirs, stations 

hertziennes, pylônes, poste de transformation, …), lorsque des raisons techniques l’imposent ». 

 

Le choix de l’implantation de l’éolienne E1 a été fait afin de proposer un projet éolien cohérent, 

homogène, qui s’organise selon une seule ligne orientée dans le même sens que les grandes lignes 

directrices du paysage et tient compte des contraintes techniques d’implantation telles que : 

 

 Eloignement de 500 mètres aux habitations 

 Présence d’un faisceau hertzien duquel E1 s’éloigne au maximum 

 Distance d’éloignement à respecter entre l’éolienne et le chemin communal au sud 

 Régularité des distances inter-éoliennes et notamment entre E1 et E2 

 Implantation de E1 sur une parcelle communale, permettant un meilleur intéressement financier 

pour la collectivité et donc pour ses habitants.  

 

 

Par conséquent le projet éolien peut être rattaché à la catégorie 1 des constructions autorisées 

au regard des raisons techniques qui impose l’implantation de E1 en zone N. 

 

L’éolienne E1 est donc compatible avec le PLU de Marsac en vigueur. 

 

 

 


